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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CGE Ressources 2010 S.E.C. 
(parts de société en commandite) 

22 avril 2010 Québec 

Fonds d’obligations de société mondiales 
Avantage O’Leary 

27 avril 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Société d’investissement AltaFund 
(titres de Série Conseillers) 

Fonds d’obligations corporatives Altamira 
(titres de Série Investisseurs, Conseillers, F 
et O) 

22 avril 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

First National Financial Income Fund 22 avril 2010 Ontario 

Fonds d’obligations canadiennes de qualité 
supérieure Ridgewood 

23 avril 2010 Ontario 

Harvest Canadian Income and Growth Fund 28 avril 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Morguard Sunstone Real Estate Income 
Fund 

20 avril 2010 Colombie-Britannique 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Sulliden Gold Corporation Ltd. 26 avril 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

CARDS II TrustMD 26 avril 2010 Ontario 

Exemplar Portfolios Ltd. 

 

Exemplar Global Opportunities Portfolio 

Exemplar Canadian Focus Portfolio 

Exemplar Leaders Portfolio 

Exemplar Diversified Portfolio 

26 avril 2010 Ontario 

Fonds BMO 

 

Catégorie FNB canadien gestion tactique 

23 avril 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

BMO Guardian 

Catégorie FNB mondial gestion tactique 
BMO Guardian 

Portefeuille FNB sécurité BMO Guardian 

Portefeuille FNB équilibré BMO Guardian 

Portefeuille FNB croissance BMO Guardian 

Portefeuille FNB croissance dynamique 
BMO Guardian 

Fonds d’investissement BMO (Les) 

 

BMO Fonds du marché monétaire canadien 
(auparavant, BMO Fonds du marché 
monétaire AIR MILESMD) 

BMO Fonds du marché monétaire 

BMO Fonds prestige du marché monétaire  

BMO Fonds de bons du Trésor  

BMO Fonds d’obligations  

BMO Fonds diversifié de revenu 

BMO Fonds d’obligations mondiales à 
rendement élevé 

BMO Fonds mondial de revenu mensuel 

BMO Fonds de revenu mensuel 

BMO Fonds hypothécaire et de revenu à 
court terme 

BMO Fonds d’obligations américaines à 
rendement élevé 

BMO Fonds universel d’obligations  

BMO Fonds de l’allocation de l’actif  

BMO Fonds de dividendes  

BMO Fonds d’actions  

BMO Fonds indice-actions  

BMO Fonds européen  

BMO Fonds d’infrastructures mondiales 
(auparavant, BMO Fonds de fiducies de 
revenu) 

BMO Fonds indice international  

23 avril 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

BMO Fonds japonais  

BMO Fonds de dividendes nord-américains 

BMO Fonds d’actions américaines  

BMO Fonds américain indice-actions  

BMO Fonds américain de croissance  

BMO Fonds des marchés en 
développement  

BMO Fonds mondial science et technologie 

BMO Fonds de métaux précieux  

BMO Fonds de ressources  

BMO Fonds spécial d’actions  

BMO Fonds américain spécial d’actions  

BMO Fonds indice-actions en dollars US  

BMO Fonds du marché monétaire en 
dollars US 

BMO Fonds américain de revenu mensuel 
en dollars US 

BMO Catégorie actions canadiennes 

BMO Catégorie FNB canadien gestion 
tactique  

BMO Catégorie dividendes  

BMO Catégorie mondiale de dividendes 

BMO Catégorie mondiale énergie 

BMO Catégorie mondiale d’actions  

BMO Catégorie FNB mondial gestion 
tactique 

BMO Catégorie Chine élargie 

BMO Catégorie valeur internationale  

BMO Catégorie revenu à court terme  

BMO Catégorie Protection du climat 

BMO Catégorie perspectives durables  

BMO Portefeuille sécurité CatégorieSélect 

BMO Portefeuille équilibré CatégorieSélect 

BMO Portefeuille croissance 
CatégorieSélect 

BMO Portefeuille croissance dynamique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CatégorieSélect 

BMO Fonds Étape Plus 2015 

BMO Fonds Étape Plus 2017 

BMO Fonds Étape Plus 2020 

BMO Fonds Étape Plus 2022 

BMO Fonds Étape Plus 2025 

BMO Fonds Étape Plus 2026 

BMO Fonds Étape Plus 2030 

BMO Portefeuille sécurité FondSélectMC 

BMO Portefeuille équilibré FondSélectMC 

BMO Portefeuille croissance FondSélectMC 

BMO Portefeuille croissance dynamique 
FondSélectMC 

Groupe de Fonds de gestion de trésorerie 
Émeraude TD 

 

Fonds de gestion de trésorerie canadienne 
Émeraude TD 

Fonds de gestion de trésorerie canadienne 
Émeraude TD – gouvernement du Canada 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 
américains Émeraude TD 

22 avril 2010 Ontario 

Groupe de Fonds Émeraude TD 

 

Fonds d’investissement à court terme 
canadien Émeraude TD 

Fonds indiciel d’obligations canadiennes 
Émeraude TD 

Fonds indiciel mondial d’obligations d’État 
Émeraude TD 

Fonds équilibré Émeraude TD 

Fonds indiciel d’actions canadiennes 
Émeraude TD 

Fonds indiciel du marché américain 
Émeraude TD 

Fonds indiciel d’actions internationales 
Émeraude TD 

22 avril 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Just Energy Income Fund 28 avril 2010 Ontario 

Portefeuille mondial de puissance du capital 
First Trust 

22 avril 2010 Ontario 

Société en commandite accréditive 2010 
Connor, Clark & Lunn 

28 avril 2010 Ontario 

Trican Well Service Ltd. 28 avril 2010 Alberta 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds communs Manuvie 

 

Fonds de dividendes Manuvie 

Fonds à revenu mensuel élevé Manuvie 

Fonds à revenu stratégique Manuvie 

28 avril 2010 Ontario 

Fonds d’exposition aux actions mondiales 
BNP Paribas  

 

(anciennement le Fonds d’exposition aux 
actions mondiales Fortis) 

26 avril 2010 Ontario 

Man Canada AHL DP Investment Fund 28 avril 2010 Ontario 
 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
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Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

NAV CANADA 26 avril 2010 22 janvier 2009 

North American Palladium Ltd. 21 avril 2010 9 février 2010 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
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L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Bombardier Inc. 2010-03-29 billets 1 530 450 000 $ 0 16 2.3 

BonTerra 
Resources Inc. 

2010-03-18 2 000 000 
actions 
ordinaires 

500 000 $ 1 1 2.13 

Caledonian Royalty 
Corporation 

2010-03-26 217 160 parts 2 171 600 $ 3 12 2.3 / 2.10 

Calix, Inc. 2010-03-26 129 500 
actions 
ordinaires 

1 731 480 $ 1 6 2.3 

Canamex Silver 
Corp. 

2010-03-31 10 000 000 
d'unités 

500 000 $ 5 41 2.3 / 2.5 

Chinook Roads 
Partnership 

2010-03-31 4 débentures 156 733 928 $ 1 3 2.3 

CONSOL Energy 
Inc. 

2010-03-25 200 000 
actions 
ordinaires 

8 659 800 $ 2 1 2.3 

Corporation de 
Sécurité Garda 
World 

2010-03-12 billets 249 958 419 $ 1 48 2.3 

Custom House Ltd. 2010-03-23  
et  
2010-03-26 

3 options 1 620 $ 1 0 2.3 

Custom House Ltd. 2010-04-01 3 options 8 064 $ 2 0 2.3 

Custom House Ltd. 2010-04-09 3 options 2 420 $ 1 0 2.3 

Dynasty Metals & 
Mining Inc. 

2010-04-01 3 750 000 
unités 

15 000 000 $ 2 31 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Electric Metals Inc 2010-04-06 775 000 
actions 
ordinaires de 
catégorie A 

116 250 $ 2 1 2.13 

Exploration First 
Gold Inc. 

2010-03-22 1 135 718 
unités 

397 501 $ 8 1 2.3 

First Interstate 
BancSystem, Inc 

2010-03-23 70 000 
actions 
ordinaires de 
catégorie A 

1 033 067 $ 1 1 2.3 

Freeport Capital Inc. 2010-03-10 84 000 
actions 
ordinaires 

21 000 $ 3 0 2.3 

Gastem Inc. 2010-03-24 6 764 706 
unités 

5 750 000 $ 2 4 2.3 

GLV Inc. 2010-03-31 4 900 000 
actions 
subalternes à 
droit de vote 
de catégorie A

43 610 000 $ 7 81 2.3 

Groupe Radiologix 
Inc. 

2010-03-25 13 actions 
catégorie A et 
42 actions 
catégorie I 

550 000 $ 32 0 2.9 

Kaiser Aluminium 
Corporation 

2010-03-29 billets 2 091 615 $ 1 2 2.3 

LaSalle Canadian 
Income & Growth 
Fund III Limited 
Partnership 

2010-03-31 450 000 parts 45 000 000 $ 1 2 2.3 

Magor 
Communications 
Corp. 

2010-03-17 débentures 
convertibles et 
806 973 bons 
de souscription

1 587 814 $ 1 41 2.3 

Opawica 
Explorations Inc. 

2010-03-15 4 075 000 
unités 
accréditives et 
1 160 000 
unités 

407 200 $ 1 12 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Protox Therapeutics 
Inc. 

2010-03-16 11 285 388 
unités 

5 078 425 $ 3 89 2.3 

Resin Systems Inc. 2010-03-19 22 465 396 
actions 
ordinaires 

7 413 578 $ 1 23 2.3 

Ressources Everton 
inc. 

2010-04-01 960 000 
unités 

240 000 $ 1 3 2.3 

Ressources Explor 
Inc. 

2010-03-24 200 000 
actions 
ordinaires 

126 000 $ 0 1 2.13 

RX Exploration Inc. 2010-03-23 1 106 800 
unités 

332 040 $ 2 11 2.3 

Sensata 
Technologies 
Holding N.V. 

2010-03-10 60 000 
actions 
ordinaires 

1 106 244 $ 1 1 2.3 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2010-03-15 773 531 parts 
de fiducie 

8 508 842 $ 3 133 2.3 / 2.10 

Solutions Extenway 
Inc. 

2010-03-22 15 024 660 
actions 
ordinaires et 
1 320 000 
bons de 
souscription 

3 756 165 $ 3 0 2.3 

Solutions Extenway 
Inc. 

2010-03-22 14 730 000 
unités 

3 682 500 $ 7 0 2.3 

SQI Diagnostics Inc. 2009-12-04 2 398 104 
unités 

6 594 786 $ 4 35 2.3 

Stella-Jones Inc. 2010-03-24 débentures 25 667 500 $ 1 0 2.3 

TransAmerican 
Energy Inc. 

2010-03-25 10 000 000 
d'unités 

500 000 $ 12 26 2.3 / 2.5 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2010-03-08 billets 61 092 $ 2 0 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Yangarra Resources 
Ltd. 

2010-03-16 80 000 000 
d'actions 
ordinaires et 
40 000 000 de 
bons de 
souscription 

6 000 000 $ 1 91 2.3 / 2.5 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Auspice Capital 
Advisors Ltd. 

2010-03-31 207,79 parts 2 000 $ 2 0 2.5 

Clairvest Equity 
Partners IV Limited 
Partnership 

2010-03-26 15 000 parts 15 000 000 $ 1 1 2.3 

Energy Capital 
Partners II-C, LP 

2010-03-26 Parts de 
société en 
commandite 

112 620 750 $ 1 6 2.3 

Fonds commun 
d’actions 
américaines ISL 

2009-01-02 
au 
2009-12-16 

107 936,79 
parts 

7 424 237,31 $ 1 3 2.3 

Fonds commun 
d’actions 
canadiennes 
plafonnées ISL 

2009-01-02 
au 
2009-12-30 

195 190,43 
parts 

13 147 488,84 $ 1 2 2.3 

Fonds commun 
d’actions 
canadiennes valeur 
ISL 

2009-01-06 
au 
2009-12-31 

48 326,58 
parts 

3 200 303,93 $ 1 0 2.3 

Fonds commun 
d’actions 
internationales ISL 

2009-01-21 
au 
2009-10-23 

313 880,51 
parts 

18 757 264,39 $ 0 4 2.3 

Fonds commun 
d’obligations IGP 
ISL 

2009-03-13 
au 
2009-12-15 

135 685,96 
parts 

13 809 507,97 $ 2 1 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Fonds commun 
d’obligations ISL 

2009-01-02 
au 
2009-12-16 

152 653,44 
parts 

16 307 121,48 $ 1 2 2.3 

Fonds commun 
diversifié ISL 

2009-01-15 
au 
2009-12-15 

39 115,20 
parts 

3 236 584,07 $ 0 2 2.3 

Fonds commun du 
marché monétaire 
ISL 

2009-01-13 
au 
2009-12-15 

190 486,96 
parts 

19 883 811,83 $ 3 4 2.3 

Investment Partners 
Fund (The) 

2010-04-01 97 495,85 
parts 

1 581 382,64 $ 1 12 2.3 / 2.7 / 
2.24 

Kingwest Avenue 
Portfolio 

2010-02-28 3 852,17 parts 100 000 $ 1 0 2.10 

Kingwest Avenue 
Portfolio 

2010-03-15 3 691,89 parts 100 000 $ 1 0 2.10 

Kingwest High 
Income Portfolio 

2010-02-28 4 037,99 parts 21 000 $ 1 0 2.3 

Kingwest High 
Income Portfolio 

2010-03-15 88 289,44 
parts 

470 000 $ 2 0 2.3 / 2.10 

Kingwest US Equity 
Porftolio 

2010-03-15 39 496,03 
parts 

510 849,56 $ 1 0 2.10 

Kingwest US Equity 
Portfolio 

2008-02-28 83 285,44 
parts 

1 056 950,58 $ 1 0 2.10 

Moore Macro 
Managers Ltd. 

2010-02-24 19,56 actions 
ordinaires de 
catégorie A 

211 015,30 $ 1 0 2.3 

Newport Strategic 
Yield Fund  

2010-03-31 61 848 parts 707 003,06 $ 1 16 2.3 

PGSF IV Feeder, 
L.P. 

2010-04-08 Parts de 
société en 
commandite 

50 100 000 $ 1 0 2.3 

Sigorian Capital 
Holding Inc. 

2010-03-31 66 660 
actions 
ordinaires 

50 000 $ 0 2 2.3 

 

. . 30 avril 2010 - Vol. 7, n° 17 139

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Sigorian Capital 
Holding Inc. 

2010-04-03 66 667 
actions 
ordinaires 

100 000 $ 0 1 2.3 

Sigorian Capital 
Holding Inc. 

2010-03-29 40 000 
actions 
ordinaires 

60 000 $ 0 1 2.3 

Strategic Retirement 
Fund (The) 

2010-03-16 11 603,56 
parts 

1 331 715,05 $ 17 0 2.3 / 2.5 / 
2.10 

Zweig DiMenna Intl. 
Ltd. 

2010-03-26 13,59 actions 
ordinaires de 
catégorie A 

1 182 394,54 $ 3 0 2.3 

Zweig DiMenna Intl. 
Ltd. 

2010-02-26 1,19 action 
ordinaire de 
catégorie B 

105 514,54 $ 1 0 2.3 

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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